
Séance du Conseil Municipal du Jeudi 25 juin 2015 

 

L'an deux mille quinze, le jeudi 25 juin à 20 Heures 00, le Conseil Municipal de VIELLA, 

régulièrement convoqué par courrier en date du Vendredi 19 juin 2015, s'est réuni au 

lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur le Maire, Jean-François 

THOMAS. 
 

Étaient présents : 10 Mesdames et Messieurs les Conseillers municipaux :  

 

Danièle BAYONNETTE, Rachel BIGNON, Nadine CAUZETTE, Didier DELORD, Éric 

DELUC, Yvette DUVIGNAU, Georges ELGOYHEN, Gérard LAMARRIGUE, Jacques 

LASSERRE, Jean-François THOMAS. 

 

Excusés : 3 Marie-Line BARRÉ, Isabelle BEN, Sylvain DABADIE,   

Absents : 2 Christine BORTOLUSSI,  Jérémy LASSERRE, 

 

Monsieur Didier DELORD a été élu secrétaire de séance. 

 

Monsieur le Maire ouvre la séance.  

 

1 – Elections des délégués et des suppléants pour les élections sénatoriales : 

 

Monsieur le Maire informe l'assemblée qu'en raison de l’invalidation de l’élection du 

sénateur Aymeri de Montesquiou, une nouvelle élection doit être organisée à AUCH le 

dimanche 6 Septembre 2015. 

Notre commune doit élire 3 délégués titulaires et 3 délégués suppléants en vue de 

participer au scrutin. 

 

Election des délégués titulaires : 

 

Monsieur le Maire demande si parmi les conseillers municipaux certains sont candidats 

pour être délégués titulaires.  

Madame Nadine Cauzette, Messieurs Eric Deluc et Jean-François THOMAS se 

déclarent candidats. 

 

Résultat du vote : 

 

Nombre de votants :    10 

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 10 

Nombre de bulletins blancs ou nuls :    0 

Majorité absolue :      6 

 

Ont Obtenu : 

Nadine Cauzette :    10 voix 

Eric Deluc :     10 voix 

Jean-François Thomas :   10 voix 

 

Madame Nadine Cauzette, Messieurs Eric Deluc et Jean-François Thomas sont déclarés 

élus délégués titulaires. 
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Election des délégués suppléants : 

 

Monsieur le Maire demande si parmi les conseillers municipaux certains sont candidats 

pour être délégués suppléants.  

Madame Rachel Bignon, Messieurs Gérard Lamarrigue et Jacques Lasserre se déclarent 

candidats.  

          

Résultat du vote : 

 

Nombre de votants :    10 

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 10 

Nombre de bulletins blancs ou nuls :    0 

Majorité absolue :      6 

 

Ont Obtenu : 

Rachel Bignon :    10 voix 

Gérard Lamarrigue :    10 voix 

Jacques Lasserre :    10 voix 

 

Madame Rachel Bignon, Messieurs Gérard Lamarrigue et Jacques Lasserre sont 

déclarés élus délégués suppléants. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire clôture la séance à 21 heures 30. 

 

La prochaine réunion du Conseil Municipal est fixée au Mercredi 08 Juillet 2015 à 20 

heures. 
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